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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS. ( 3' chambre 

( Présidence "de M. le vicomte de Sèze }. 

Audience des 8 et o décembre. 

. était autrement ; 

iardis et Davia non recevàbles. 

Nous avons annoncé l'objet du procès qui a été plaidé par M
e 

Coi n nié es , pour MM. Davia et Gardie , syndiçs des créanciers-

du Panorama dramatique. Ses conclusions tendaient à ce qu'il fut 

•idmis pour les frais de Syndicat dans la disti ibution du prix de l'im-
meuble vendu. 

MM" Boiteux et Marc-Lefcbvre , avocats de M. de .Pitois et des 

.-mîtes créancieis hypothécaires , ont soutenu le bien jugé de la déci-

sion rendue eu ces termes par le Tribunal de premièie instance : 

Attendu que Davia et Gardie n'ont agi que dans l'intérêt de la masse des 

créanciers elùrogvaphaires ; que , par suite les dépenses et les avances qu'il» 

ont pu
 l!l

"'
e BOnl a la cnar

o
e
 desdits créanciers ; 

Attendu que Davia et Gardie ne peuvent, daus l'espèce, aucunement exciper 

<le ce qué le Tribunal de Commerce les durait autorisés à emprunter par pri-

T
ili'»e diverses sommes, puisque le tribunal n'aurait pu leur donner valable-

ment un privilège qui n'existe pas dans la loi -, 

Attendu enfin que les opérations des syndics ne peuvent préjudicjer en rien 

aux droits des créanciers hypothécaires qui n'auraient plus dans leur hypothè-
que qu'une garantie illusoire s'il en 

Le Tribunal déclare les sieurs G 

La Cour, conformément aux conclusions de M. Léonce Vincent, 

avocat-généi al , a confirmé ce j ugement avec amende el dépens. 

TRIBUNAL DE MONTAT BAN. 

( Correspondance particulière. ) 

Une affaire remarquable par la singularité des détails et les aom; 
des parties a été portée, devant ce Tribunal. 

M,, le comte de Roffiac Veilhac , domicilié près la ville de Lauzer-
tc, contracta en l'année i8aa une. obligation de 4o ,ooo fr., en faveur 

d'une dame Ferradou , que des motifs secrets avaient de tout temps 

rendue chère à la famille du Comte. Celte obligation fut consentie de-

vant un notaire de Lauzcrte , jouissant ajuste titre de la considération 

publique; l'acte en fut passé en présence de deux témoins, égale-
ment honorables. 

Quelques .mois après, M. de Verlhac fit- un testament mystique, par 
lequel il assurait sa succession , s'élevant à environ 800,000 fr.,à une 

de ses parentes , M
mc

 la comtesse Bcaulieu de Versignv. L'acte de su-

scription sur les indemnités auxquelles il a droit, futrédigé par leuo-

taiie , qui avait passe l'obligation , et encore en présence des témoins 

les plus lecommandables et pris dans l'élite des personnes qui fré-

quentaient le plus souvent la maison du Comte; parmi ces témoins se 
trouvaient deux ecclésiastiques. 

Pour juger du mérite de ces deux dépositions , il est nécessaire de 
fui; e connaître quel était M. de Veriluic. 

Les malheurs delà révolution l'avait foicé de fuir sur la terre étran-
gère; il y avait éprouvé toute espèce de privations , et il n'y avait été 

etianger à aucune des tribulations de. l 'exil ; sa tète s'en était exaspé-

rée, son caractère s'était aigri , et sa modération ordinaire avait fait 

place à une susceptibilité excessive. Des temps plus heureux lui per-

mirent de rentier dans ses foyers , mais ne lui rendirent point le cal-

me dont il jouissait autrefois. Il s'exagérait l'es maux qu'il avait souf-

j'eits; la perle d'une partie de son riche patrimoine loi faisait ci à ndre 

Ja misère, bien qu'il fût à la tète d'une fournie de plus de 4oo,ooo f. 

et désormais, il ne pouvait plus parler avec modération de. tout ce 

qui se rapportait à la révolution. La moindre contrariété à cet égard le 

mettait dans un état , que les uns ont qualifié d'exaspération , et les 
autres de démence. 

: M. le comte 

remblantes 

; Quoiqu'il en soit, des témoins rapportent que lorsque ÎW 

'-taitdaus cet état, sa figure se décomposait , ses lèvres ti 

Quelquefois , au milieu du plus grand calme , et d'une conversa~-

t-on le plus souvent spirituelle , il soutenait des systèmes singuliers ; 

>1 àimait, disait-il, à se rappeler les temps heureux où \[ éliùt canari . 

Si repoi tait avec complaisance son imagination à ces siècles éloignés , 

où il était courtisane à Ç01 inthe ; il se vantait d'avoir-effacé, par l'éclat 
de ses charmes , les Lays et les Phrjnés de cette époque. 

A côlé de ces transports , et par une de ces bizarreries , dont la na-

ture ne nous a pas dévoilé le secret, M. de Roffiac avait une présence 

d'esprit, unemémoire, une économie, qui h'annoiiçaientnuUêmentun 

homme eu démence ; il était d'une politesse rare, d'une obligeance 

infatigable; il aimait à faire le bien ; il fréquentait la meilleure so-

ciété; sa conversation était, spirituelle et sensée , et lorsqu'il dévelop-

pait le système de Pytliagore , ou eut cru entendre les saillies •d'un 

liomme d'esprit plutôt que d'un esprit en désordre. Il était considéré, 

et bien que sa singularité fut connue de tout le monde,'personne n'é 
tait tenté de le regarder comme atteint de folie. 

Cependant dans les derniers temps , ses excès se renouvelèrent d' une 
manière alarmante, et ses facultés physiques et morales en fuient to-

talement anéanties. Mais était-ce avant les actes dout'nous. avons parlé? 
Etait-ce après? C'est-là l'objet du litige. 

Dès que sa famille fut convaincue que sou état te rendait incapa-, 

ble d'administrer Sa fortune ni par lui ni par les domestiques à ses 

gages , elle provoqua et obtint facflèment un jugement qui pronon-

ça l'interdiction et qui nomma pour tuteur M. Dubosquet. 

Ce fut alors que la dame Ferradou lui fit un commandement à 

l'effet d'obtenirle paiement des intérêts de la\sommc de 4o ,ooo fr. , 

et ie tuteur mit opposition à ce commandement, eu se fondant sur 

•ce que i'obligation de payer une pareille somme était une donation 

déguisée, arrachée par l'importuuité à la démence de M. de Roffiac. 

Cette opposition donna lieu à un procès devant le Tribunal de Mon-

tauban et à des débats, que le talent dès avocats { MM"» Mallel et 
Constans) a rendus très intéressant. 

Etait-il possible que, dans l'état où était M. de Roffias , il pût don-

ner sans motifs une somme aussi considérable? Etait-il possible 

qu'une pareille donation n'eût pas été arrachée à sa faiblesse dans un 

de ces momeus où il n'avait pas l'usage de sa raison? D'un autre di-

te , devait-on croire à la sincérité de la dame Ferradou , lorsqu'elle 

assurait au Tribunal qu'en lui donnant 4o ,ooo ff. M. de Verlhac 

n'avait fa t que remplir un devoir sacré , que lui auraient inspiré la 

mémoire de sa respectable mère, et surtout le souvenir d'un oncle 

dont il avait été l'héritier à cette condition ? fallait-il soulever le voile 

mystérieux, qui dérobait à tous les yeux les causes de cette vive ten-

dresse, etde ces soins empresses dont la daine Ferradou n'avait jamais 

cessé d'être l'objet dans la famille du comte? faliait-il considérer 

comme une spoliatrice , cette dame dont le caractère est honorable , 

et dont la pieté ne s'est jamais démérit e? fallait il déclarer complue 
de la spoliation le notaire et les témoins? 

Tels étaient les doutes que le Tribunal avait à résoudre. Il admit 

dabord la preuve des faits et documens, et sur le vu de l'enquête , il ;> 

cassé et annulé l'obligation comme étant une donation déguisée . 
Consentie par un incapable. 

La dame Ferradou a interjeté aussitôt appel de ce jugement, et 
elle en attend le résultat. 

Aujourd'hui l'affaire s'est compliquée par la mort de M; de Ver-

lhac qui depiiis son interdiction était dans un état complet d'iritbé-

cilité, et auquel pendant sa longue agonie on n'a pas reconnu un 

seul moment lucide. Son testament a été déposé par. le notaire au 

greffe du Tribunal de Moissac , et l'héritier à été envoyé en pos-

session. Les mêmes questions que le tribunal a déjà examinées vont 

se renouveler, et on annonce qu'il s'y joindra une question impoi-

tante d'incompétence, que nous ferons connaître quand il en sera 
temps. r . .- ,. 1 

L'héritier du sang , qui demande la nullité du testament, est M. le 
comte de Clarac. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

sa mesurer contre un chêne de sou parc, ou un arbre fruitier de son 

jaului; d'autres l'ont surpris voulant imposer silence aux grenouilles, 

ont le croassement l'importunait et punir leur obstination par plu-

içuiscoupsde fusil ; enfin on s'acco.de à direque tant que durait cet 

a{ cl exaspération , on remarquait endui tous les écarts d'une raison 
*ï" délire, et d'un esprit totalement d eglé. 

COUR DE CASSATION. 

Audience solennelle du 9 décembre. 

(Présidence de Mgr. le garde-des-sceaux. ) 

La question de régie que la Cour avait à décider se rattache à l'in-
teVprétation de l'art, ào de la loi du 28 avril 1816. 

Il s'agit de savoir si l'obligation prescrite par cet article, de faire 
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une déclaration préalable de subir les exercices, de prendre une li-

cence et d'en payer les droits, est imposée au fait réel et effectif dé 

débiter du vin et des liqueurs, ou si elle est imposée à telle ou telle 

profession déterminée abstractivement du fait du débit; ou en d'au-

tres termes , s'il existe dans la loi quelque présomption légale par 

suite de laquelle tout individu exerçant telle ou telle profession , est 

de plein droit réputé débiter du vin et des liqueurs. 

Quatre Cour royales , celles d' Aix , de Nismos , de Grenoble et de 

Lyon , ont décidé "que l'impôt et toutes les dispositions qui s'y ratta-

chent ne portaient que sur le fait de débit; que si certaines profes-
i" r. ■ . i ■ : -i i_ »x»«:» fions étaient rappelées dans la loi , ce n'était qu'en tant que f < 

de ces professions serait accompagné d'un débit r 

forme d'exemple 

réel , effectif et par 

be pou,-
 c!) 

tut arroser l
e

j
ai

d 

La Cour suprême , dans deux arrêts de cassation , a au contraire 

pensé que l'obligation portait sur la profession elle-même, abstrac-

tion faite du fait du débit , et qu'il y avait présomption légale juns 

et de jure, que tout individu qui exerçait une profession dénommée 

dans l'art. 5o , se li-rrait à un débit de vin et de liqueur. 

La Cour avait à décider si elle persisterait dans sa jurisprudence. 

Il importe de rappeler d'aborddes termes de l'art. 5o de la loi du 

a8 avril 1816 , sur lequel porte la difficulté. 

«Les cabaretiers, aubergistes, traiteurs, restaurateurs, maîtres 

» d'hôtels garnis , cafetiers, liquoristes, buvetiers, débitans d'eau» 

» de-vie , concierges et autres donnant à manger , ainsi que tous 

« autres qui voudront se livrer à la vente en détail des boissons , se-

« ront tenus de faiie leur déclaration , dans les trois jours de la mise 

» à exécution de la présente loi, et à l'avenir, avant de commencer 

» leur' débit , de désigner les espèces et quantités de boissons, le 

«lieu de la vente, comme aussi d'indiquer par une. enseigne on 

J> bouchon leur qualité de débitans. 

Me Odilon-Barrot , expliquant cet article dans l'intérêt déTa veuve 

Marte! èt du sieur Salin , maîtres d'bôtèls garnis , à Marseille , a sou-

tenu contre les prétentions de la régie , que c'est le fait de donner 

à boire et à manger qui est assujetti aux obligations qu'impose 

l'impôt des boissons , et que c'est en tant qu'elles donnent à boire et 

à manger , que les professions y dénommées y sont soumises. 

Mc Cochin a défendu le système de la régie. 

La Cour , au rapport de M. Oliivier , et conformément aux con-

clusions de M. Mourre , procureur-général , a maintenu sa juris-

prudence par un arrêt ainsi moyvé : 

« Vu l'art. 5o de la loi du 9.8 avril 1816; 

» Attendu que dans cet article les aubergistes et toutes les autres 

professions y dénommées sont assimilés aux débitans; que de cette 

assimilation résulte une présomption légale ; que la Cour royale de 

Nîmes a elle-même reconnu cette présomption ; mais qu'au lieu d'en 

tiièr la conséquence que c'était à l'aubergiste à prouver le fait con-

traire à cette présomption, elle a rejeté cette, preuve sur la régie: 

qu'en cela elle a violé les principes én matière de présomption légale 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule l'arrêt de la Cour rovale 

de Nîmes, et renvoie devant une autre cour qui sera ultérieurement 

indiquée. 

— M. le conseiller rapporteur a présenté la seconde affaire -, rela-

tive au sieur Salin , comme identique avec la première. 

M" Odilon-Barrot a pensé qu'elle offrait quelque différence; et 

s'emparant d'abord du principe que la Cour a posédans l'arrêtqu'elle 

vient de rendre, l'avocat observe que dans celle-ci l'arrêt attaqué 

avait déclaré en fait , i° que Salin ne débitait point de vin ; a" qu'il 

n'était pas même aubergiste, puisqu'il se bornait à remiser des voi-

tures et des chevanx ; qu'ainsi on ne pouvait faire à la Cour royale de 

Grenoble le reproche d'avoir mis à la charge de la régie une pieuve 

qui était toute faite dans la cause; que d'ailleurs la base de la pré-

somption légale , savoir la qualité d'aubergiste , manquait en fait; 

que la question de savoir s'il était ou non aubergiste était une ques-

tion de fait qui sort des attributions de la Cour de cassation. 

Après un nouveau délibéré , la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que la Cour royale de Grenoble a reconnu eu fait que 

Salin recevait des voituriers et des chevaux; qu'ainsi elle a implici-

tement reconnu qu'il était aubergiste ; mais qu'en refusant de lui ap-

pliquer l'art. 5o de la loi du s8 avril 1816, elle a violé cet article; 

» Par ces motifs , la Cour casse et annule l'arrêt de la Cour rovale 

de Grenoble. » 

La séance est levée à quatre heures. 

sins. Dans la soirée, sa maîtresse l'envoya à Villefrancl 

cber le souper; elle partit et fit cette course rapidement 

Le lendemain dès quatre heures du matin elle fut arro 

elle porta quatre-vingt voyages d'eau; c'est-à-dire cent soixante'
0

'
0 

soirs ; le soir elle dansa à Sàint-Roch six contredanses. a "°~ 

Le surlendemain la femme Andrillat en rentrant chez el| 

frappée d'une odeur extraordinaire répandue dans toute la mi^ 

son marien fut frappé comme elle, et ne pouvait en deviner la r,
80

"
1
' 

La fille Montfray ditqu'unchat avaitété perdu , etqu'il était peut*
86

' 

al ié crever darlsson lit; mais un moment après les époux Andrillat 

tant de l'absence de cette fille, cherchèrent d'où cette odeur DO^*^ 

provenir; ils défirent sou lit, virent dessous des traces de sa
u
 '"' 

bientôt trouvèrent un enfant mort, enveloppé dans une robed'
6
' 

dienne. Les voisins furent appelés; Catherine Montfray qui était 

tie pour Arnas , fut ramenée au domicile de ses maîtres; on l^r 

des reproches, on lui parla de J'échafaud, elle se contenta de rén ! 

Tant pis; que voulez-vous que j'y fasse? * "" 

avait 

dre 

Antoine Lambert, un des témoins 

dans la bouche un morceau de 

remarqua que l'enfant 

COUR D'ASSISES DU RHONE. (Lyon.) 

( Correspondance particulière. ) 

Acrusations d' infanticide. 

Quatre accusations d'infanticid" ont été portées devant la Coin-

pendant cette session. "Sous avons rendu compte, dans notre ila àn 28 

novembre , de celle jugée dans l'audience du ao. Trois autres ont oc-

cupé les audiences des aa, ?,4 et 39 novembre. 

Dans la première comparaissait une jeune servante, nommée Ca-

therine Monlfiay, contre laquelle s'élevaient Jes charges les plus 

graves. 

Le i3 août dernier, jour de l'Assomption , cette fille fut à la pre-

mière messe .1 Villefeanche; à son retour, elle se plaignit de quel-

ques reliques et se mit sur son lit : du bouillon chaud et un peu 

«ï'eaii-de-vie parurent la soulager. La femme Andrillat et la femme 

Vapillon, sa sœur, furent persuadées que ce n'étaient point les dou-

leurs d'enfantement ; après s'être promenées dans le jardin f elle» 

rentrèrent ver» trois heure* et trouvèrent l'accusée, qui leur dit 

qu'elle ne ne sentait plus aucun mal; elle J'ut ensuite chez les voi-

mge gros comme, trois doigts „, 

peut-être v avait été placé pourobtenir une suffocation plus prompt ' 

Antoine Lambert a dit que ce linge était blanc et me faisait pas partie 

de la robe; la femme Grisard a déclaré que ce linge était vert-blan-

et que la couleur était déteinte; enfin la femme Marchand a déposé 

qu'il avait dans la bouche un morceau de jupon dont il était envel> 

pé : quoi qu'il en soit, il parait établi que par ce moyen ou avait 

cherché à étouffer l'enfant. 

Un rapport de M. le médecin Humbert atteste que la mort de l'en 

fant ne pouvait être attribuée qu'à la suffocation ou à toute autre ma 

nœuvre criminelle , dont il était du reste impossible de reconnaître 

les traces à l'extérieur, attendu l'état de putréfaction du cadavre i». 

tréfaction d'autant plus avancée, que la victime avait été enveloppée 

privée d'air et cachée dans une paillasse. 

Catherine Montfray soutient que son enfant était mort en venant 

au monde; qu'elle n'a point cherché à l'étouffer; qu'elle n'a point 

demandé de secours, parce qu'elle ne savait point qu'elle fût su prise 

par les douleurs de l'enfantement; qu'elle l'a laissé long-temps sur 

son lit, et que là il n'a doun é aucun signe de vie. 

Mais elle ne fait aucune réponse, et se contente de verser des 

larmes, quand on lui demande pouiquoi elle avait placé son enfant 

dans la paillasse de son lit; pourquoi elle n'avait pas attendu le té-

tour de ses maîtres, qui avaient eu la générosité de lui promettre, 

avant l'événement, les secours nécessaires et le plus grand silence 

sur sa faute; pourquoi, enfin, elle avait constamment nié sa gros-

sesse. 

Tous les témoins ont répété les dépositions qu'ils avaient fuites de-

vant le juge d'instruction. L'accusée ne leur oppose que des dénéga-

tions; elle se borne à les traiter de menteurs ou de bavards. Interpel-

lée par M. le président sur la question de savoir s'il était vrai qu'elle 

eût mis dans la bouche de son enfant un tampon de linge pour l'e 

touffer, elle balbutie , puis déclare qu'elle avait pris du linge sur 

soir lit. 

M. l'avocat-général Bi von a développé les charges avec tout l'éclat 

etl'énergie de cette log : que pressante, qui fait le caractère de soubeau 

talent. 

Me Ménestrier a soutenu que la docimasie pulmonaire à laquelle 

avaient procédé les médecins , n'était point concluante pour éclairer 

le jury sur la question préjudicielle de la viabilité de l'enfant. Que 

Catherine Montfray ait nié sa grossesse, qu'elle ait nié son acçoud» 

ment, qu'elle ait caché le fruit de sa faiblesse , toutes ces circonstance 

ne sont point la conséquence nécessaire qu'elle avait voulu ou -prémé-

dité la mort de l'enfant. Elle a voulu ensevelir sa honte et la derote 

à tous les yeux. On soutient que la mort de l'enfant n'a d'autre cause 

que la présence d'un tampon de trois doigts dans les fosses buccales 

les médecins déclarent qu'elle peut avoir une toute autre cause, ijOT 

ne peuvent déterminer. La boMche était fermée lors qu'ils procédèrec 

à l'autopsie; ils l'ouvrent et n'y rencontrent aucune lésion. PourqMj 

ce fatal tampon n'est-il point représenté comme pièce de couvietw" 

Trois témoins soutiennent qu'ils l'ont vu; mais ils se contredises-

sur plusieurs circonstances. On oppose enfin les aveux de l'accu»1 

Netno auditur perire volens Des aveux ! qu'on lise ses înterrogatoiie' 

elle a constamment soutenu qu'elle n'avait point mis de linge (p 

la bouche de l'enfant. Sou trouble à l'audience n'est point un » ,e ' 

dont on puisse se prévaloir contre elle. 

Sur cas débats , les jurés ont délibéré. Six se sont prononcés p" 111 

et six contre. la culpabilité. En conséquence, Catherine MoutM? -

été acquittée. ( La suite à demain- ) 

ARRIVÉE DE LA CHAINE DES FORÇATS A TOU-
,!N 

Le 26 novembre, après trente-quatre jours de marche, '* 

couché au Brûla, petit hameau distant de quatre lieues de t°" 1 
a couclie au Brûla, peut Hameau distant de q 

Un détachement de gardes chiourmes et de gendarmes de 

Htiie maritime, a été à sa rencontre jusqu'à Ollioules, à une lie"^ 

la ville, tandis qu'un autre détachement l'attendait au q
uar

'
ie

'.
(l

. 

Castineau, sur le bord de la mer. C'est là que je me suis rendu 

les onze heures et demie. .
 (

f 

Bientôt arrivent les autorités qui doivent assister à cette ti 

rémonie : M. le sous-piéfet, MM. Fleury, premier médecin en 

Sper, premier chirurgien en chef de la marine, Régnaii' 1 c (] ( 0)1 

saire du Bagne et les autres employés à ce service. Ou y
 con(? U i 'j'

v
er 

xi n certain nombre d'anciens forçats dits chaloupiers , qUI 

procéder à la toilette des nouveaux venus. 

Un vieux cabriolet se présente ; les chaloupiers l'entoure" 1 pi ers 
se.-

tôt et offrent leurs hommages au personnage qu'i 
renferiofr 
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i draine Thierry, dont tous les traits respirent la gaîté , malgré 

! ^ectacle de douleur qu'il a eu , pendant trente-quatre jours, sous 
veux Comme ils s'empressent autour de lui, les malheureux qu il 

.nndu'itsdans les précédentes années, et qui n'ont que peu de temps 

««ne à passer aux galères! «Bonjour, capitaine , s écrient-ils tous 

H fois en l'aidant à mettre pied a terre.—Bonjour, mes enfans, bon-

• m'es amis répond-il à ses vieilles connaissances. » 
3
° Un condamné , entre autres, s'était attaché à ses pas; il lui deman-

dait des nouvelles de sa famille : « J'ai une lettre et i5 fr. pour toi , 

1 ' dit le capitaine, et l'infortuné bondit de joie. Combien as-tu de 

"'s
 enc01

e à rester ici ? — Rien que deux mois. Quelle alégresse 

na
„s tous ses mouvemens! Il saute, il rit, il aura bientôt i5 fr. et la 

liberté. Quelques autres rangent le cabriolet. « Ne vous amusez pas 

h chercher, leur dit le capitaine , car je vous connais et je n'y aï rien 

laissé qui mérite le pillage. » 

M. Thierrv se reuri auprès de M. le sous-préfet et de M. le commis-

saire'- «Eh bien! capitaine, nous amenez-vous des personnages maf-

(ruans? — Non . Messieurs, répond-il , je n'ai point d'hommes mar-

t
.,l, en montrant son bâton, le juge de paix du bois de Boulogne 

m'accompagne toujours , et sa justice est aussi prompte que sévère ; 

mais je n'ai pas eu besoin de lui. — Avez-vous beaucoup de chevaux 

du retour (a) ? — Oh ! comme toujours ; il y a là de vieilles pratiques 

qui ne peuvent se séparer de moi ; c'est de la vie à la mort. » 

11 est midi et demi ; on annonce l'arrivée de la chaîne. Les forçats 

sont descendus des charrettes devant la boulangerie de la marine , à 

dix minutes de distance du lieu où les autorités les attendent. Aussi-

tôt le tambour bat , les gardes chiourmes prennent leurs fusils char-

gés et côtoient les bords de la mer. Les forçats s'avancent sur deux 

rangs pressés et observés par de nombreux gardiens. 

Tout ce que la misère humaine a de plus hideux et de plus affli-

geant semblait réuni sur ce triste cortège ; le crime avait perdu toute 

son effronterie, le repentir avait usé toute sa résignation, l'abatte-

ment était peint sur toutes ces figures décomposées par le chagrin, la 

souffrance et le malheur; un silence morne régnait autour d'eux, et 

- n'était troublé que par le bruit monotone et effrayant de teursfers. La 

journée de la veille avait été horrible; ces malheureux avaient es-

suyé douze heures de pluie averse, et leurs vêtemens en lambeaux 

en étaient encore imprégnés; leurs yeux étaient fixes et hagards, un 

s ni sentiment les occupait, ils semblaient se demanderentre eux s'ils 

n'avaient pas éprouvé pendant six semaines tous les genres de tour-
mens, et s'ils devaient s'attendre à de nouveaux supplices. 

Ce n'est plus ce Blusto , qui riant aux éclats , déclarait qu'il fallait 

bien s'amuser pour se disti aire; Brocard ne déclame plus contre 

ses juges; Renaud ne parle plus avec indifférence de son crime; tous 

abattus, consternés , défilent dans le silence de la stupeur. Je les vois 

passer devant moi deux à deux , enchaînés par le cou et par le milieu 

du corps; un gardien les compte à mesure qu'ils entrent sous la 

tente préparée pour les rec; evoir ; ils sont au nombre de trois cents 

douze. Ici ma che un vieillard à côté de son fils, là deux vieillards 

à cheveux blancs; il en est qui peuvent à peine se soutenir; leurs' 

jambes enflées et la pâleur de leur teint indiquent assez combien de 
souffrances ils ont eu à endurer. 

Au commandement du capitaine Thierry, ils se pjacent sur plu-

sieurs rangs et à un second signal ils s' asséyent à terre. Je puis alors 

les cxà'miner en~ parcourant les rangs; le gendarme Vatelot, le qua-

trième dç la première chaîne frappe d'abord ma vue, les yeux bais-

sés, il semble anéanti; il n'ose regarder personne et répond à peine à 

ceux que lui adressent la parole. Plus loin un jeune homme d'une 

figure intéressante est l'objet de la curiosité générale, et tout le-monde 

mentés que lui affirmaient qu'on ne les ,. 

dans laquelle ont voulu l'induirede complaisans et adroits camarades, 

qui sans doute ont profité de la légère somme qu'il a retirée. « Il est 

inutile, dit Billot, à un jeune commis de chiourmes, que je vous 

» assure que je suis innocent; les fers dont je su s chargé vous té-

■> moigneiaieut le contraire, et d'ailleurs ces malheureux en di-

» raient autant que moi; mais si vous daignez m'entendre quand ma 

» tête sera plus calme, après quelques jours de repos, vous direz 

» peut-être que mes juges on tété sévères. » Quant à tous les autres 

**> ne remarque point de différence sur leur physionomie; depuis 
1
 enfant de dix-sept ans jusqu'au vieillard , tous paraissent accablés. 

Cependant je n'ai vu nulle (part des signes de désespoir et cela s'ex-

î'hque facilement, ils ont tant soufferts dans les cachots et en route 

que leurs peines à venir ne sont rien pour eux; ils arrivent à leur 

destination; c'est la tombe pour le malheureux, que la mort vient 

délivrer d'une longue et pénible agonie; il en est même quelques-
11,18

 commencent à reprendre un peu de gaîté. De ce nombre 
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 nu bomme de moyen âge qui sortit du bagne il y a quatre ou 

uq mois, il y rentre après une seconde condamnation. «Te voilà 

'
 e

]a, lui dit un des gardes qui le reconnait? — Eh ! oui, répond-il 
ei

> nant , je ne puis pas vous quitter, vous êtes de si braves gens. » 

. -■eschaloupierscominencentlatoilette. Ils semblent procéder à cett
p peratmn avec quelque plaisir; on dirait qu'ils sont satisfaits de yoL 

^G^enterle nombre des criminels dont ils font partie. Les uns leu
r 

la haute et les peigres de la 

coupent lès cheveux , et dix à douze coups de ciseaux suffisent pour 

cela; d'autres, à grands coups de marteau dérivent la cravate, étl'apo-

si tion des patieiïs est alors très périlleuse , car s'il faisaient le moindre 

mouvement en arrière , ou si l'ouvrier n'était pas très adroit , ils au-

raient infailliblement la tète fendue. On m'a même assuré que ce 

malheur était déjà arrivé. Enfin , d'autres leur rivent au pied l'an-

neau qu'ils ne doivent plus quitter jusqu'à leur sortie du bagne et 

auquel on attache ensuite la chaîne qui sert à les accoupler. Elle pèse 

environ trente livres. Chaque homme a donc environ dix-huit livres 

à traîner partout où il ira; pi ùs le temps qu'ils ont à passer aux 

galères diminue, plus la chaîné devient légère, jusqu'à l'épais-

seur d'un fil , si leur conduite leur fait mériter cette faveur. 

Quand tous les anneaux sont, rivés , les condamnés se lèvent par 

disaines, se dirigent vers lin des côtés de la place, où ils se dépouillent 

de leurs haillons. Quelques-uns craignéiif de les déchirer ; mais d'of-

ficieux camarades leur font remarquer le bûcher qui attend tout cô 

qui leur appartient, et alors tout est mis en lambeaux. Rien ne leur 

est laissé, pas même des bandages que quelques vieillards portent 

pour cause d'infirmité. Danr. cet état de nudité complète , ils revien-

nent sur leurs pas et passent au milieu de gardes qui leur font subir 

I uner visite rigoureuse. La bouche , les oreilles , les bras , les nan'ines, 

1 ien n'échappe à leur inspection ; on veut s'assurer que les nouveaux 

forçats ne cachent pas de l'argent où des instrumens propres à faci-
liter leur évasion. 

Ils ont tous leur petit pécule dans Une main et ùu morceau de 

pain dans l'autre. L'un d'eux s'avance avec assurance , tenant dans 

sa main une cinquantaine de sols, « Tu n'as que cela, lui dit un 

» garde ? — Rien autre. Ce que tu pourrais chercher à soustraire est 

perdu pour toi si on le trouve. » Eu même temps il continue sa vi-

site, saisit le morceau de pain qu'il partage en deux , et cinq piè-

ces de cinq francs tombent ; il les jette sur la table du commis 

chargé de la comptabilité: Mais se laissant aller à un sentiment de 

pitié, il en reprend une et la lui rend: «Tues un nouveau venu , 

lui dit-il, je te pardonne d'avoir voulu me tromper; mais prends 

garde à toi à l'avenir, ajoute-t-il , en le faisant approcher de la 
table où l'on inscrit les noms. » 

Un autre avait caché plusieurs pièces d'or dans sa bouche , mais 

elles y furent bientôt découvertes et remises au commis. Cet ar-

gent leur est remis peu |à peu, et de manière que jamais un forçat 
ne reçoit plus de 6 fr. par mois. 

Le capitaine avait raison de dire que cette chaîne était très pau-

vre, 'le pécule le plus fort était de a5o fr. La dernière qui a été ame-

née à Toulon , avait environ 8,000 fr. dont la moitié appartenait à un 
seul condamné. 

Cette visite scrupuleuse terminée, ils sont soumis à l'examen des 

médecins et chirurgiens en chef qui, sur la plus légère apparence 

de maladie , les destinent pour l'hôpital. Us entrent ensuite dans 

une cuve remplie d'eau tiède, où ils sont très soigneusement lavés 

avec une éjionge par leurs anciens. Ceux qui sont atteints de quelque 
germe morbifique sont placés dans une cuve particulière. 

Après cette purification on leur délivre un habillement complet, 

composé d'une chemise et d'un pantalon de grosse 'toile giise , d'une 

grande veste de drap rouge, d'un paire de souliers et d'un bonnet de 

drap vert ou rouge, selon que le forçatest condamné à vie ou à temps. 

On ne leur permet de passer que la chemise et on les fait entrer 
dans un grand bâteau ou péniche, où ils achèvent leur toilette. 

C'est la que je puis distinguer la différence des condamnations. Il 

en est quelques-uns qui n'osent placer sur leur tête le signé de leur 

réprobation; mais bientôt le froid les force à surmontér le peu de 

pudeur qui leur reste, et je compte cinquante-cinq condamnés 
à perpétuité. 

Pendant qu'on procède à la visite, les malheureux que leur nudi-

té expose encore à la rigueur de l'air, regardent avec des yeux d'en-

vie ceux qui sont déjà couverts dans le bateau; ils tremblent de 

savent 

veut voir ce malheureux qui ne porte aux galères qu'un Horace et un 

Virgile; on lui demande où sont ces livres; il a été obligé de les 

vendre pour quelques sous, pareeque d'autres forçats plus expéri- I tous leurs membres, e"t cependant ils ne se plaignent pas. Us Sa 

lui laisserait pas; erreur , 1 qu'un seul mot , qui ne serait pas dans le règlementdu bagne , s 
serait 

(>) Peigre signiGe voleur, il y a les peigres d 

r\ 'rv'
eS g ' ^ndiet les Petits voleurs. ' 

»j On désigne aussi Us galériens qui reviennent pour la de 
»«*« fois. ouxieme ou ti oi-

aussilôt puni de vingt-cinq coups de bâton sur les endos ( sur les 
reins). 

Enfin le bateau se met en mouvement, et s'éloigne d'un rivage 

que la plupart des passagers ne doivent plus revoir, il était trois heu-

res. Je me dirigeai vers l'arsenal. Aumomentoù les nouveaux venus 

y débarquaient, un cortège funèbre en traversait le cours; c'était ce-

lui d'un forçat porté par quatre de ses camarades; sa bière était re-

couverte d'une croix et d'un drap mortuaire; un sentiment de dou-
leur se peignit sur toutes les figures des nouveaux forçats; ils appre-

naient en même temps comment on entre dans ce lieu de misère et 
comment on en sort. 

Cependant ils monte it dans un vaisseau à deux ponts qui doit leur 

servir de galères, et s'assoient sur quatre bancs dont deux sont au 

milieu de la baterie , et deux sur les côtés. On les accouple au moyen 

des chaînes dont j'ai parlé plus haut. On attache ces chaî-

nes à de forts anneaux placés à six pieds environ en avant des bancs , 

et on leur donne à chacun une couverture', seul meublé qu'ils pos-

sèdent. Par la suite, au moyen de leurs petites économies , il en est 
qui parviennent à se procurer un matelas. 

M. le commissaire du bagne leur fait alors une allocution sur le 

régime du bagne et sur la conduite qu'ils ont désormais à tenir. Il 

leur fait entrevoir les adoucissemens qu'iis peuvent espérer à leur 

triste sort, s'ils sont soumis et diligens, et les peines que, dans le 

cas contraire , ils ont à redouter. Il termine en ordonnant de faire à 

ces recrues la lecture du Code pénal des galères. Toute voie de fait à 

l'égard des gardiens ou administrateurs est punie de mort; les éva-

sions de trois ans d'augmentation de peine; toute désobéissance , mu-

tinerie , vol , etc., etc. sont châtiés parle bâton , qui joue un 10U 
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ttet impoi tant dans la police de ces établissemens.Touv les condam-

nés à vie , l'augmentation de la duiée de la peine est remplacée par 

la double chaîne. 

Enfin on lenr distribue du potage au gras et de la viande, qui doi-

•vent leur servir de nourriture pendant trois jours , qu'ils passeront 

dans cet état d'observation; et si, pendant ce temps, l'un d'entre 

<iux se plaint de la moindre indisposition , il est aussitôt' séparé des 

autres et envoyé à l'hôpital. C'est par ce* précautions qu'on a préve-

nu dans le bagne ia propagation des maladies que ces malheureux 

■n'apportent que trop souvent des cachots où ils ont croupi pendant 

des armées entières. , 

Mais laissons enfin reposer cesihfortunésqui, dnrantcettejournée, 

mit été constamment l'objet de la cur iosité publique» La nuit peut-

être leur appor tera quelques consolations. 

Des ordres orit été donnés pour que le lendemain les étrangers ne 

puissent pénétrer jusqu'à eux. Cependant j'ai pu éluder la consigne. 

J'entre.... Quel changement ! Ce ne sont plus ces hommes qui la 

veille paraissaient accablés sous le poids de leurs remords, dont les 

figures pâles et livides , rendues plus hideuses encore par tes haillons 

dont ils cherchaient à se couvrir, semblaient, indiquer que la houle 

ei les regrets tourmentaient leur consci ence. La fàtique seule avait 

doue produit cet accablement !.... Tous me regardent avec des yeux 

assurés, et répondent aveccalmc aux questions epre je leur adresse. 

Vateloi lui-même, qui hier paraissait anéanti dans de sombres 

pensera, ne me présente plus qu'un visage tranquille et résigné : 

« C'est l'ivresse, dilrit , qui m'a conduit ici; je subirai mon sort avec 

» patience. » < 

Us sont cependant bien loin de parler avec çet'(e effronterie qu'ils 

étalaient en soi tant de BicèLre; et honteux de la conduite qu'ils ont 

tenue en cette occasion, ils s'en excusent et la nient. Valentin lui-

même prétend qu'en passant à Corbeil il u'adreSsapas un mot à ses 

concitoyens. Sur ces entrefaites , des pajrols ( forçats employés à l'ad-

ministration intérieure du bagne) s'occupent à prend te leurs signale-

ment exacts , les plus petites marque:^ particulières sont notées avec 

soin. J'en ai vu un qui avait l'avant-bias tatoué de l'image d'une 

jeune personne , au-dessus de laquelle on lisait en gi arides lettres : 

Caroline. 

Enfin on leur distribue une seconde chemise et un second panta-

lon , et on applique à h ur bonnet un morceau de fer-blanc sur le-

quel est inscrit leur nu.néro d'ent ée au bague. Ensuite ils sont 

distribués dans les diffe: eus ateliers de l'ai senai delà mai in. , et ie-

çoivcntla uoursiture oidinaire composée de fèves et de pain noir. 

Bientôt il n'y a plus de différ nce entre le scéléiat qui a vieilli aux 

galères et le jeune homme qu'une première et malheureuse faute a 

jeté dans ce îepaiie. Tous ressentent déjà cette insensibilité et cette 

dépravation qu'ils y acquièrent de plus en plus , s'ils ne les y ont ap-

portées, lis parlent de leurs crimes comme d'une action toute natu-

relle. C'est le hideux spectacle de tout ce qu'on peut concevoir de dé-

lis des galères, ne se mettent p; 

Flétris aux yeux de la société , rejetés de son sein , habitués pendant 

de longues années à supporter et à braver l'ignominie , ils étouffent 

entièrement ce cii de la conscience , si faible déjà, qui seul pourrait 

les arrêter, et perdent tout sentiment de morale et de dignité. 

C'est en pénétrait t dans Je bagne, en suivant ces hommesdans toutes 

leurs clemaiches, eu écoutant leurs conversations, qu'on est convaincu 

de la déinQ'ajisalioii qui lègne dans ces etablissemens. Bientôt je 

vous niontieiai les forçats dans leurs travaux à l'extérieur et dans le 

réfime intéi ieur du bagi.c , et comme aujouid'hui , je me bornerai 

au récit des faits. 
R. MADQUÉZY, avoca'. 

p. S. Au 1 er novembie 1826, le bagne de Toulon contenait quatre 

mille "cinquante-un forçats, deut six cent quat: e-vingt-neu/ ont cn-

to! e cinq ans au plus à passer au bagne; treize cent quatic-vingt-

neuf de cinq à dix ans; trois eeut soixante- trot* de. onze à quinze ans; 

quatre cent douze de quinze à vingt ans; cent vingt au-dessus de vingt 

ans à cause de leurs désertions , et mille soixante-dix-huit condamnés 

a perpétuité. 

En ajoutant les trois cent douze anivés le 26 novembre, on compte 

aujourd'hui quatre mille trois cent soixante-trois forçats, dont onze 

cent tiénte-trois condamnes à vie. 

DEPARTEMENT. 

— Le nommé Hanin , domestique , accusé d'avoir empoisonné sa 

feniine, en mêlant du sublimé corrosif dans un verre de cidre, et 

traduit devant la Cour d'assises de la Seine-Inférieure, a été con-

damné à la peine de mort, la Cour s'étant réunie à la majorité du 

jury. La femme , qui ir'a point succombé aux ravages intérieurs du 

poison , s'est vainement efforcée de justifier son mari. 

;— Une action judicaire est sur le point d'être intentée par 1rs 

habitans de la commune d'Eaubonne, près Montmorency, contre des 

propriétaires qui , en créant dans leu s parcs des pièces d'eau, les 

privent du cours d'un ruisseau , dont ils ont joui depuis un temps 

immémorial et qui est leur seule ressource pour abreuver les bes-

tiaux et éteindre les incendies. 

— Le Tribunal correctionnel de Bourges, a jugé le 6 de ce mois une 

ffairequi avait attiré un nombreux auditoire. M. C...,l'uii des mé-

decin* les plus employés de la ville , fut appelé par mi jeune / 

ciant, qui venait de tomber malade. Celui-ci , au grand étanr !' '' 

du docteur, mourut subitement; mais après qu'il eut apprit n '"^T 

client a\ait fait usage de tablettes purgatives que le sieur S i " 

pharmacien , avail.délivrées sans ordonnance, le sieur C...»
 r

„ ffl: 

s'étonner. Il prétendit que , dans l'état où se trouvait te hîa'laï 

cette drogue avait dû avoir pour lui le plus funeste effet, et rlâ
u

 ' 

mouvementd'indignalion qu'il ne su t pas ass.ez modérer, i î dit et 1 ' • 

eir public que le pharmacien Subi* r't avait empoisonné son plièïiîr" 

ppis long-temps sa boutique devrait être fermée Le n! que dei 

cien s'est regardé comme calomnié , et pensant que la mort d'un 

Igs mains d un médecin était un événement assez 

pour qu'on ne frit pas obligé de le mettre 'sur le 

lauc 

liai: 

?«t! 

l 't'afma 

orJi. 

apothicaire, il a rendu plainte contre le docteur r t

c.oml« 
r-... Il acoiicj» 

fr. de dommages et intérêt^, à l'affiché du contre lui - .... 

ment a intervenir et aux dépens. ■ ' . 

Après les plaidoiries des avocats , le Tribunal attendu qu'il „-
(ls 

tait aucune preuve légale de l'imputation faite au sieur Sub, [ 

qu'ainsi il y avait calomnie sui vant la loi , a condamné le Sieur C I 
à 3.00 fr. de dommages et intérêts, u5 fr. d'amende et aux 'àkj£ 

L'affiche du jugement n'a pas été ordonnée. Voilà l'honneur b!e\i 

du sieur Sub :rt radicalement guéri; que n'en est-il de même j 

pauvr e malade ! 

—U est des hommes incorrigibles qui sont insensibles à la sdvfei 

comme à l'indulgence. Unepremièie condamnation à lapéînec4toihk 

n'a~ nullement effrayé le nommé Leviavent , soldat d'infante le dè 

marine, poursuivi pour la quatrième fois pour c imc de désertionet 

jugé le 39 novembre, par le 2me conseil de guerre permanent lùjii 

lime , séant à Toulon,., SOUS la présidence de M. Eine.ie capitaine J
e 

vaisseau. - . 

Leviavent déserta pour la première fois le 39 janvier 1817, et !gj 

condamné par un des conseils de guerre de Brest , à sept ans de tu. 

vaux-publics. Gracié de cette peine , dix-huit mois apr ès il déserta de 

nouveau et fut condamné à mort, par un des conseils de Brest, er 

vertu du décret du 23 novembie 1 8ï 1 . Leviavent fut recoromaiirit 

à la clémence du Roi, et Sa Majesté commua sa peine en celle de du" 

ans de boulet, dont le 19 janvier 1825 , il fut entièrement décharge. 

Le premier mai 1826, il a déserté une tr oisième fois et le 3i du même 

mois, il a été acquitté par te premi.rr conseil de guerre de Roclicfort 

En dernier lieu, Leviavent, venant de Rochefo t à Toulon avecunel 

partie du régiment auquel il appartient , abandonna de nouveau « 

corps le 29 juillet 1826 à Jamac , et fut arrêté vingt-huit jours api» 

à Bayonne. M. Billet, capitaine-rapporteur a conclu à la peiariil 

mort , en vertu du décret du 20 novembr e 181 1 . Mc Féraud , avocat, 

s'est atta«hé spécialement à sauver son client de la peine capi taie. Il 

a soutenu d'une part que le décret invoqué par le ministère public 

ne devait avoir effet que pendant la guerre, et d'autre part qu'il avait ^ 

été abrogé par le sénatus-consulte du 3 avril 181 4, qui prononça lif 

déchéance de Napoléon , par ce qu'entre autres motifs il avait imfflH 

stitutionnellcment rendu plusieurs décrets portant peine de niortlll 

a conclu en conséquence à ce que le conseil , écartant la circonslarw 1 

aggravante de la-grâce, condamnât seulement l'accusé comme eu état f 

de récidive. Ce système a été couronné d'un plein succès, et le con-

seil , à la majorité de cinq voix co.Tlre deux , a prononcé l'abrogation 

du décret du 23 novembre rHi 1 , et condamné Leviavent à la peine 

de dix ans de boulet , aux ternies de l'acte du gouvernement du 1} 

vendémiaire an XII. 

- PARIS, G DÉCEMBRE. 

— Nous avions annoncé la prochaine retraite de M. Paiisot, cW 

de la division de la sûreté à la préfecture de police. Cette .nouvelle! 

donné lieu à une réclamation dont nous avons fait part à nos lecten 

D'après les renseigliemens qui nous parviennent, nous avons MU* 

cr oire que nous étions bién informés. 

— M. Duclos,nn des membres les plus distingués de la Cou' 

royale de Pau, vient de mourir, encore dans la force de l'âge. Cen" 

gistrat intègre et éclairé empoite les regrets et l'estime de tous ce«> 

qu l'ont connu. 

— M. Vernhette, juge-auditeur au Tribunal de Saint-Afrique »'* 

nommé subst tutde M. le piocureurdu Roi, au Tribunal deMr"ia ' 

en remplacement de M. de Lafayelle , démissionnaire. , 

M. Gardes , avocat, a été. nommé juge-auditeur, dans le ressoi 

la Cour de Montpellier et attaché au Tribunal de Prades. 

— M
e
 Maunaury, avocat, vient d'être nommé avoué près leTwg 

civil de Chartres en remplacement de MM. Bouvet-Mezières, 9*"* 

sionnaire, etDaguet, titulaire décédé. Au nioven de celte m"»', 

la réduction des avoués près le Tribunal de Chartres, fixée* •» 

ordonnance du Roi , est opérée. 

De la propriété littéraire et du droit de copie en général, & . 

droit de propriété dans ses rapports avec la littérature et lèsv^ 

Angleterre, traduction de l'Anglais par M. Théodore RegiiaW ' 

cat a la Cour royale de Paiis, suppléant jugede paix du <J , 

dissement (1). . A'è*\t*\ 
Nous r eviendrons sur cet ouviage, qui ne peut nianquei u 

cueilli avec intéiêt. 

(1) 4 vol. , prix 

P alais-Koval. 

5 fr. Chez Warée, aù Palais de-Justice el Pon#* j 
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